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Notre département installation, vous propose

sur toute la France, la réalisation de gaines

coupe-feu 2 à 4 heures :

CTP : Caniveaux préformés 3 faces + couvercle

ou simple assemblage de 4 plaques. Les gaines

coupe-feu 2 heures ont pour objectif la

protection des câbles électriques , des

canalisations, ainsi que la réalisation de gaine

de ventilation et de désenfumage.

Le système préformé 3 faces peut servir de chemin de câble, ce qui vous permettra de supprimer

l’opération de réalisation de votre cheminement.

Les dimensions préformées fabriquées en usine vont jusqu’à 650 mm. Au-delà, la gaine sera réalisée à

l’aide de plaques directement assemblées sur site.

Les éléments ont une épaisseur de 45 mm et sont composés de plâtre, de fibre de verre, ainsi que de

vermiculite.

L’ensemble des éléments de la structure sont protégés par leur propre coquille permettant ainsi d’obtenir

une gaine coupe-feu 2 heures étanche aux fumées et aux gaz de combustion.

GAINES CF

Demandez votre devis gratuit au service commercial:
service-commercial@2fprotection.fr
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VTP : 

Réalisé à l’aide de staff, de béton cellulaire ou

de plaques cellulo calcaire, il peut être équipé

de porte acier ou bois, de trappe et de

bouches d’aération, permettant ainsi d’obtenir

un volume technique coupe-feu jusqu’à 2

heures. 

VTP CF

Demandez votre devis gratuit
au service commercial:

service-commercial@2fprotection.fr

VOLUMEVOLUME

TECHNIQUETECHNIQUE

PROTEGEPROTEGE

On entend par « volume technique protégé » un local ou

un placard dont le volume est protégé d'un incendie

extérieur de telle manière que les matériels qu'il contient

puissent continuer à assurer leur service pendant un

temps déterminé.

En règle générale, ce temps doit correspondre au degré

de stabilité au feu exigé pour le bâtiment, avec un

maximum d'une heure, sauf à la traversée de locaux à

risques particuliers pour lesquels la protection doit être

identique à celle exigée pour ce local.


